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 n° 295 913 du 19 octobre 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. MBARUSHIMANA 
Rue E. Van Cauwenbergh 65 
1080 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 18 avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la 
décision de la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 mars 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 15 juin 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 24 juin 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 11 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 septembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me B. MBARUSHIMANA, avocat. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 
Commissaire général), qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Vous déclarez être de nationalité mauritanienne et d’origine ethnique soninké. Vous êtes née à Banjul (en 
Gambie) et vous avez vécu à Kaédi. Vous êtes de religion musulmane. Vous n’avez pas d’affiliation 
politique. 
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Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale. 

 

Lorsque vous avez environ 18, 19 ans, vous décidez de vous marier avec votre copain, [M. D.], avec qui 

vous êtes en relation depuis l’enfance mais votre père refuse car il est le fils d’une esclave affranchie. La 
relation avec votre famille se détériore, néanmoins vous continuez votre relation avec votre copain. 

 

Quelques années plus tard, vous décidez de faire un enfant. Votre père l’apprend au troisième mois de 
votre grossesse, et il vous chasse de la maison. Vous allez alors habiter chez une amie, ainsi que dans 

la famille de votre copain. Votre fils nait le 28 août 2008. 

 

Après la naissance de votre fils, votre père vous convainc de revenir au sein du foyer familial. Vous y êtes 

toutefois insultée, et votre fils y est maltraité. Lorsque ce dernier a environ deux ans, vous décidez alors 

de l’emmener chez sa grand-mère paternelle. Vous rejoignez ensuite votre fils pour vivre au sein de la 

famille de votre copain. 

 

En 2011, vous apprenez que votre père souhaite vous donner en mariage à [T. B.], un de ses amis, afin 

de sauver l’honneur de la famille à la suite de la naissance de votre enfant né hors mariage. Vous êtes 
mariée de force le 14 décembre 2012. Vous allez vivre avec votre mari, vous y êtes maltraitée et violée. 

Vous tentez de fuir à plusieurs reprises mais vous êtes à chaque fois ramenée chez votre mari. 

 

Votre copain comprend ensuite que la situation est très difficile pour vous et il décide alors de commencer 

les démarches afin de vous faire quitter le pays. 

 

Vous quittez légalement la Mauritanie le 20 janvier 2020 pour l’Espagne. Vous vous rendez ensuite le 25 
janvier 2020 en Belgique. Vous y introduisez votre demande de protection internationale le 13 février 

2020. 

 

Vous déposez divers documents à l’appui de votre demande de protection internationale. 
 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Quant au fondement de votre demande, il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, 
une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En 

outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des 

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 
 

En cas de retour en Mauritanie, vous déclarez craindre de devoir retourner dans le mariage forcé que 

vous avez quitté. Vous déclarez également craindre que votre père ne vous fasse du mal ou ne vous tue 

car vous l’avez déshonoré en fuyant ce mariage. Vous craignez aussi d’être frappée et torturée par votre 
mari. De plus, vous déclarez craindre pour la vie de votre fils car c'est un enfant né hors mariage et que 

cela est mal vu en Mauritanie (Notes de l’entretien personnel du 26/10/2022, ci-après « NEP1 », p.16 ; 

Notes de l’entretien personnel du 13/12/2022, ci-après « NEP2 », p.5). Or, divers éléments empêchent 

de considérer pour établis les faits tels que relatés et partant, nous amènent à remettre en cause les 

craintes dont vous faites état. 

 

Premièrement, vous déclarez craindre de retourner dans un mariage forcé en Mauritanie. Toutefois, 

vos déclarations lacunaires et imprécises empêchent de croire au récit que vous présentez quant à ce 

mariage. 

 

Tout d’abord, le Commissariat général relève que vous n’êtes pas en mesure d’expliquer les raisons de 
votre mariage avec [T. B.] le 14 décembre 2012, soit à l’âge de 37 ans (NEP1, p.9). Questionnée à 
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plusieurs reprises sur les raisons pour lesquelles votre père a décidé de vous marier à cet homme, vous 

déclarez qu’il a pris cette décision après que vous ayez eu un enfant hors mariage car personne ne 
voudrait de vous, et qu’il fallait vous donner en mariage à [T. B.] pour sauver l’honneur (NEP1, p.20). Vous 
répétez à plusieurs reprises ces mêmes propos et vous mentionnez également la volonté de votre mari 

de sauver l’honneur de la famille et de l’impossibilité de marier le père de votre fils car sa mère est une 

esclave affranchie, sans apportez davantage de précision (NEP2, pp. 13 et 14). Toutefois, alors que vous 

déclarez avoir été mariée car vous avez eu un enfant né hors mariage, vous ne savez pas pour quelle 

raison vous avez été mariée plusieurs années après la naissance de votre fils (NEP2, p.13). 

 

Il apparait dès lors vous n’expliquez pas valablement la raison pour laquelle vous avez été mariée de 
force à 37 ans, lorsque votre enfant avait déjà 4 ans (NEP2, p.13), d’autant que vous déclarez que vos 

parents ne vous ont jamais proposé de mari auparavant (NEP1, p.21 ; NEP2, p.13), alors que, selon vos 

dires, vos frères et sœurs ont été mariés très jeunes (NEP1, pp. 7 et 8) – vous précisez même que votre 

sœur s’est suicidée à l’âge de 21 ans suite à son mariage forcé (NEP1, p.14 ; cf. farde « Documents », 
document n°5) –. Partant, l’inconsistance de vos propos nuit d’emblée à la crédibilité de votre récit. 
 

En outre, vos déclarations lacunaires, confuses et imprécises quant à ce mariage renforcent la conviction 

du Commissariat général dans l’idée que vous n’avez pas été mariée de force à cet homme. 
 

En effet, vous ne connaissez rien de l’arrangement de ce mariage. Vous déclarez uniquement que [T. B.] 

a acheté votre père car il a donné beaucoup d’argent. Vous ne savez toutefois pas combien il a payé. 
Vous ne savez pas non plus s’il a donné autre chose concernant la dot (NEP2, pp. 13 et 14). 
 

De plus, vos propos confus et imprécis quant à l’annonce de ce mariage empêchent encore de croire en 
votre récit (NEP2, pp. 11 et 12). Invitée à raconter le moment où vous avez entendu parler de ce mariage 

pour la première fois, vous déclarez que, un an avant le mariage, votre amie est venue vous informer que 

[T. B.] voulait vous épouser, et que votre mère est ensuite venue vous le confirmer. Après qu’il vous ait 
été demandé d’être plus complète dans votre réponse, vous ne précisez pas davantage vos propos. Vous 

ajoutez uniquement qu’ils se sont décidés, qu’ils sont partis voir un marabout, et qu’ils ont donné la dot. 
Vous répétez ensuite toujours les mêmes propos et n’apportez aucun nouvel élément (NEP2, pp. 10 et 
11). 

 

Relevons également que lors de votre premier entretien, vous n’aviez pas déclaré vivre dans la famille du 
père de votre fils lorsque ce mariage vous a été annoncé, mais que vous étiez chez vos parents avant 

votre mariage (NEP1, p.11). Vous n’apportez pas d’explication quant à cette contradiction (NEP2, p.17). 

Il apparait dès lors que vous vous contredisez quant à vos lieux de vie lors de cette période. 

 

Ensuite, questionnée quant à votre opposition à ce mariage, vous n’apportez pas d’élément convaincant. 
Vous déclarez uniquement que vous devez obéir à ce que votre père vous dit et que ce sont les parents 

qui décident (NEP1, p.21 ; NEP2, pp.12 et 13). Dès lors que vous n’habitiez pas chez vos parents, que 
les parents de votre copain soutenaient votre union, et que vous aviez 37 ans, questionnée sur les raisons 

pour lesquelles vous ne pouviez pas épouser le père de votre enfant, vous déclarez à nouveau 

uniquement que vous devez obéir à votre père et que c'est comme ça chez vous (NEP2, p.13). Vous 

répétez les mêmes propos simplistes sur le fait que cela se passe de cette manière dans l’ethnie soninké 
lorsque questionnée sur votre opposition, actuellement, en cas de retour (NEP2, p.16). Vous n’apportez 
aucun autre élément permettant de convaincre le Commissariat général quant à votre impossibilité de 

vous opposer à ce mariage compte tenu de votre âge et de votre situation. Dès lors, la pauvreté de vos 

propos à ce sujet continue de nuire à la crédibilité de votre récit. 

 

Soulignons par ailleurs que vous déclarez avoir été mariée de force en 2012 (NEP1, p.9), soit lorsque 

votre fils avait 4 ans, alors que vous déclariez à l’Office des Etrangers que votre fils avait 6 ans au moment 
de votre mariage (rubrique 15A, Déclaration OE). Confrontée à cette différence, vous précisez seulement 

que les deux ans de différence dans vos propos s’expliquent par le fait que deux années se sont passées 
entre l’annonce de ce mariage et la célébration de celui-ci (NEP2, p.18). Cependant, cette explication 

indique dès lors que vous avez appris ce projet de mariage forcé lorsque que votre fils avait 2 ans et ne 

justifie pas la différence entre vos déclarations à l’Office des Etrangers et au Commissariat général quant 
à la date de votre mariage. Par ailleurs, cette explication contredit davantage vos déclarations quant à 

l’annonce de ce mariage, nuisant encore à la crédibilité de celui-ci. 

 

En outre, vos déclarations peu consistantes quant à votre quotidien dans ce mariage, ayant duré plus de 

sept ans, empêchent encore de croire en la réalité de vos propos. En effet, invitée à expliquer de manière 
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détaillée votre quotidien lorsque vous étiez dans ce mariage, vous mentionnez l’organisation des 
tournantes entre les épouses concernant la cuisine, le ménage, et ce que vous faisiez pour les courses. 

Vous n’expliquez spontanément rien d’autre. Vous revenez sur la tournante de la cuisine lorsqu’invitée à 
parler des règles de la maison, et vous ajoutez qu’il y avait également une tournante concernant les 
moments où votre mari venait dans les chambres de chacune de ses femmes. Vous déclarez enfin qu’il 
n’y avait pas d’autre règle (NEP1, p.19) et vous n’ajoutez pas davantage d’élément lorsque questionnée 
sur votre quotidien au sein de ce foyer (NEP1, p.20). 

 

Relevons encore que, si vous déclarez lors de votre premier entretien avoir fui en Gambie et à Dakar 

lorsque vous étiez dans ce mariage (NEP1, pp. 11 et 21), invitée à développer vos propos lors de votre 

deuxième entretien, vous ne mentionnez que votre fuite à Dakar (NEP2, pp. 14 et 15). Confrontée à cette 

divergence, vous affirmez que vous avez dit être allée en Gambie et que cela n’a peut-être pas été 

entendu. Vous précisez que vous y êtes allée avant même de vous rendre à Dakar (NEP2, p.17). Il ressort 

toutefois clairement des déclarations de votre deuxième entretien que vous n’indiquiez qu’avoir fui à Dakar 
après deux ans, et que, questionnée à plusieurs reprises quant à vos autres fuites, vous ne mentionniez 

que vos tentatives sans jamais préciser vous être rendue en Gambie (NEP2, pp. 14 et 15). Outre cette 

contradiction nuisant à la crédibilité de votre récit, votre justification erronée nuit davantage à la crédibilité 

générale de votre demande d’asile. De plus, quant à ces moments où vous avez tenté de fuir, si vous 
déclarez lors de votre premier entretien que votre mari envoyait des « grands gaillards » pour venir vous 

chercher car il a de l’argent (NEP1, p.11), vous déclarez ensuite, lors de votre deuxième entretien, que 
votre père envoyait des gens lorsque vous étiez à Dakar pour vous faire retourner dans ce mariage (NEP2, 

p.14). 

 

Enfin, vos déclarations lacunaires et vos méconnaissances quant à votre mari achèvent de nuire à la 

crédibilité du mariage forcé que vous invoquez. En effet, invitée à parler spontanément de l’homme à qui 
vous avez été mariée, et à donner un maximum d’éléments sur lui, vous mentionnez qu’il est âgé, qu’il a 
une grosse taille, qu’il est nerveux et violent, et qu’il a beaucoup d’argent. Vous n’ajoutez rien d’autre 
(NEP1, pp. 17 et 18). En outre, si vous êtes en mesure de citer les noms de ses autres femmes (NEP1, 

p.11), vous ne savez pas depuis quand ils étaient mariés (NEP1, p.18). Par ailleurs, invitée à parler de 

ses autres épouses, vous déclarez qu’elles réclament leur tour avec lui, et que le fait que le mari ne 
respecte pas la tournante est une source de conflit dans la maison (NEP1, p.19). Vous ne racontez 

toutefois pas davantage ces conflits (NEP1, p.20). De plus, vous précisez qu’il a beaucoup d’enfants mais 
vous ne savez pas précisément combien d’enfants il a (NEP1, p.18). Vous citez uniquement quelques 

noms de ses enfants (NEP1, p.11), et vous n’ajoutez aucune information sur eux, si ce n’est l’âge 
approximatif de deux d’entre eux. Ensuite, vous précisez qu’il a une sœur, qui voulait que vous restiez 
dans ce mariage, et vous n’ajoutez rien de plus sur sa famille (NEP1, p.18). Enfin, quant à son métier, si 

vous dites qu’il est commerçant, qu’il a des magasins et qu’il vend des maisons et des terrains, vous 
n’apportez pas davantage de précision sur son métier (NEP1, p.19). Relevons encore que si vous dites 

que votre père connaissait votre mari car c'est quelqu'un de la famille, vous ne savez pas quel est leur 

lien de parenté (NEP2, pp. 12 et 13). 

 

Partant, alors que vous déclarez avoir vécu avec cet homme de décembre 2012 à janvier 2020, soit durant 

plus de sept ans, vos propos lacunaires quant à ce dernier empêchent d’établir que vous avez été mariée 
à cette personne. 

 

Soulignons encore que vous déclariez à l’Office des Etrangers que votre mari s’appelait [K. J.] et qu’il 
avait 40 ans de plus que vous (rubrique 15, Déclaration OE). Vous déclarez toutefois au Commissariat 

général que son nom est [T. B. K.] (NEP1, p.9), qu’il est né en 1945 (NEP1, p.19) et qu’il a 30 ans de plus 
(NEP1, p.17). Questionnée quant à la différence sur son âge dans vos déclarations successives, vous 

déclarez que c'est une personne âgée, et que même s’il a 50 ans de plus que vous, pour vous, c'est 
quelqu'un d’âgé et c'est pareil (NEP2, p.18). Relevons néanmoins que la divergence dans vos propos 
présente une différence de dix ans concernant l’âge de la personne avec qui vous avez vécu durant sept 
ans. Partant, ces contradictions sur un élément essentiel de votre récit, soit la personne à qui vous avez 

été mariée de force, nuisent encore à la crédibilité de votre récit. 

 

Deuxièmement, vous déclarez craindre pour votre fils car c'est un enfant né hors mariage et que 

c'est difficile pour lui en Mauritanie pour cette raison. Vous craignez qu’il tombe en dépression ou 
qu’il se suicide, en cas de retour en Mauritanie, en raison des insultes et des maltraitances (NEP2, pp. 5 

et 16). Le Commissariat général relève toutefois que vous n’apportez aucun élément tangible permettant 
d’établir que vous ayez eu un enfant né hors mariage et que la vie de votre fils serait en danger pour cette 
raison en cas de retour en Mauritanie. 
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Tout d’abord, le père de votre fils est bien inscrit sur l’acte de naissance que vous déposez (cf. farde « 
Documents », document n°2). A ce propos, notons que l’article 34 de la loi sur l’état civil du 12 janvier 
2011 requiert l’extrait de l’acte de mariage du père et de la mère pour établir l’acte de naissance d’un 
enfant. Si la pratique est moins stricte quant à cette formalité, il apparait toutefois que votre réponse 

simpliste, en déclarant uniquement que c'est normal que le père de votre enfant fasse les papiers car c'est 

son fils (NEP2, p.16), apparait d’emblée fort surprenante compte tenu de l’interdiction légale des relations 
sexuelles hors mariage en Mauritanie et du fait que vous déclarez avoir été mariée pour cette raison (cf. 

farde « Informations sur le pays » : COI Focus MAURITANIE, « Les enfants nés hors mariage et leur mère 

: normes juridiques et sociales », du 5 septembre 2022). 

 

De plus, vous déclarez que vous avez voulu vous marier avec [M.] lorsque vous aviez 18, 19 ans, et que 

vos parents ont refusé, ce qui a détérioré votre relation avec eux. Toutefois, invitée à raconter votre 

quotidien avec vos parents, avant votre grossesse, soit durant près de 14 ans, vous n’apportez aucun 
élément permettant de croire en vos propos (NEP2, pp. 6 à 8). Si vous déclarez simplement que la 

situation avec vos parents s'est détériorée après qu’ils aient appris que vous sortiez avec [M.], vous 

n’expliquez pas cette détérioration alors que la question vous est posée à plusieurs reprises ; vous 

déclarez uniquement que vous étiez insultée, qu’on vous a fait sortir de l’école, et que vous deviez sortir 
en cachette car vous en étiez empêchée (NEP2, pp. 7 et 8). Par ailleurs, vous déclarez avoir été frappée 

par votre famille. Toutefois, vous ne racontez qu’un exemple de maltraitance vécu au sein de votre famille 
lorsque vous vouliez vous marier, et vous déclarez qu’il n’y en a pas eu d’autre (NEP2, pp. 8 et 9). Enfin, 
si vous précisiez à l’Office des Etrangers que la police venait vous chercher car vous avez eu un enfant 

illégitime (Question 1, rubrique 3, du Questionnaire CGRA), vous ne mentionnez plus du tout ce fait au 

Commissariat général. 

 

Ces déclarations lacunaires d’une part concernant votre quotidien, et confuses, voire contradictoires, 

d’autre part, sur certaines situations de votre vie, empêchent d’établir le contexte dans lequel vous viviez, 
et partant, nuisent à la crédibilité des faits que vous invoquez, soit que vous ayez été empêchée d’épouser 
le père de votre fils et que ce dernier est né hors mariage. 

 

Relevons encore que, tel que déjà relevé dans cette décision, vous êtes confuse, voire contradictoire, 

quant aux adresses où vous avez vécu. Vous déclarez en effet lors de votre premier entretien qu’après 
avoir emmené votre fils chez ses grands-parents paternels lorsqu’il avait environ deux ans, vous êtes, 
vous, restée chez vos parents jusqu’à votre mariage (NEP1, p.11). Toutefois, vous ne tenez pas les 
mêmes propos lors de votre deuxième entretien. Vous déclarez en effet que vous avez rejoint votre fils 

après quelques temps, et que vous y étiez dans la famille du père de votre fils au moment de votre mariage 

forcé (NEP2, p.9). Ces confusions nuisent encore à la crédibilité du contexte de vie que vous présentez. 

 

Par ailleurs, vous déclarez que vous connaissez le père de votre fils depuis l’enfance (NEP1, pp. 3 et 8 ; 
NEP2, p.5), que c'est votre copain, et que c'est lui que vous aimez (NEP1, p. 8 ; NEP2, p.5). Vous ajoutez 

également que vous avez continué votre relation après le refus de vos parents pour vous marier (NEP2, 

p.6) et que vous êtes même déjà partie vous promener avec lui à Dakar lorsque vous aviez 18, 20 ans 

(NEP1, p.5). En outre, vous dites que votre belle-famille soutient votre relation (NEP2, pp. 7 et 9) ; vous 

avez d’ailleurs vécu plusieurs années chez eux, et votre fils vivait avec eux depuis l’âge de deux ans. 
Vous ajoutez enfin que votre copain gagnait suffisamment pour vous faire vivre (NEP1, p.6). Dès lors, 

questionnée sur les raisons pour lesquelles vous ne pourriez pas épouser le père de votre fils, vous 

déclarez simplement que les gens ne vont pas accepter le mariage et que ce n’est pas possible (NEP2, 
pp. 13 et 17). Cette réponse simpliste ne permet pas de convaincre le Commissariat général quant aux 

raisons pour lesquelles vous ne pouviez pas, ou vous ne pourriez pas désormais, épouser le père de 

votre fils. Cette réponse apparait d’autant moins convaincante compte tenu des éléments déjà relevés 
quant à la crédibilité du contexte dans lequel vous déclarez avoir vécu. 

 

Partant, compte tenu du manque de crédibilité de vos déclarations, empêchant d’établir le contexte dans 
lequel vous déclarez avoir vécu, ainsi que le mariage forcé avec un autre homme que le père de votre 

enfant, et de vos déclarations peu convaincantes quant aux raisons vous empêchant d’épouser le père 
de votre fils, il ne peut être établi que vous n’étiez pas mariée à ce dernier et que votre fils est un enfant 
né hors mariage. Par conséquent, les craintes que vous invoquez pour lui quant à son statut ne peuvent 

être considérées comme fondées. 

 

De plus, si vous dites que votre enfant est mal vu par la société, qu’il peut être insulté par n’importe qui 
(NEP1, p.16), ou qu’on peut lui faire du mal, ou le tuer, car c'est un enfant illégitime (NEP1, pp. 16 et 20), 
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questionnée sur les problèmes qu’il a rencontrés, vous déclarez de manière vague qu’il était frappé, et 
insulté par tout le monde « à la maison » lorsqu’il était gamin. Vous ne mentionnez toutefois plus de 
maltraitance lorsqu’il habitait chez ses grands-parents paternels, soit depuis ses deux ans environs 

(NEP1, p.11 et NEP2, pp. 9 et 15) ; vous déclarez d’ailleurs qu’au sein de ce foyer « ça pouvait aller » 
(NEP2, p.16). 

 

Dès lors, vos déclarations quant aux problèmes rencontrés par votre fils confortent le Commissariat 

général dans sa conclusion que les craintes que vous invoquez pour votre fils ne sont pas fondées. 

 

Quant aux documents que vous avez fournis à l’appui de votre demande de protection internationale, ils 
ne permettent pas de renverser le sens de cette décision. 

 

Votre carte d’identité atteste de votre identité et de votre nationalité. Il en va de même concernant l’extrait 
d’acte de naissance de votre fils qui atteste de son identité et de sa nationalité. Ces éléments ne sont pas 

remis en cause dans cette décision. 

 

Quant à l’extrait de l’acte de naissance de votre fils, relevons toutefois que si vous déclarez être venue 
en Belgique avec ce document, ce document est daté au 29 janvier 2020, soit postérieurement à votre 

départ de la Mauritanie. 

 

Questionnée quant à cette incohérence, vous déclarez simplement que l’administration en Mauritanie 
n’est pas fiable, et que vous ne savez pas pour quelle raison il y a cette erreur. Relevons encore vous ne 
savez pas quelle démarche il a fait pour obtenir ce document (NEP1, p.15). Cette incohérence nuit encore 

à la crédibilité générale de votre demande d’asile. 
 

Vos deux certificats médicaux permettent d’attester de votre excision, élément non contesté dans cette 
décision. En outre, si vous déclarez avoir été excisée une deuxième fois par votre mari (NEP1, p.11), la 

remise en cause de votre mariage forcé empêche d’établir que vous ayez été réexcisée au sein de votre 
mariage. Vous n'invoquez par ailleurs aucune crainte en lien avec votre excision. 

 

Le bulletin de décès de [M. K.], que vous déclarez être votre sœur, ne permet que d’attester du décès de 
cette personne. Il ne permet pas d’établir les raisons de son décès, ni dès lors d’inverser le sens de cette 
décision. 

 

Les attestations médicales concernant votre fils, [M. D.], attestent qu’il présente un handicap visuel, qui 
n’est pas susceptible d’amélioration. Il est indiqué en outre qu’il est inapte à suivre l’enseignement dans 
un établissement scolaire ordinaire et qu’il est apte à recevoir un enseignement dans un établissement 

spécial de type 6. L’état de santé de votre fils n’est toutefois pas remis en cause. 
 

Par ailleurs, il est indiqué dans l’attestation du Dr. Depasse, datée du 7 octobre 2022, que la prise en 
charge de son handicap visuel n’est pas possible dans tous les pays et que le système belge est très 
performant. Toutefois, si vous déclarez également que votre fils souffre (NEP2, p.16), une telle crainte ne 

peut pas être rattachée à l’un des critères de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, 

à savoir la race, la nationalité, la religion, les opinions politiques ou l’appartenance à un groupe social, et 
n’entre pas non plus dans les critères régissant la protection subsidiaire, tels que définis à l’article 48/4 
de la Loi sur les étrangers. Vous devez, en vue de l’évaluation des éléments médicaux, adresser une 
demande d’autorisation de séjour au ministre ou à son délégué sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 
décembre 1980. Cet article prévoit en effet que « l’étranger qui séjourne en Belgique et qui dispose d’un 
document d’identité et souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie 
ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain et dégradant lorsqu’il n’existe aucun 
traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation 
de séjourner dans le Royaume au Ministre ou à son délégué (…) ». 
 

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 14 novembre 2022 quant à votre 

premier entretien, et en date du 14 décembre 2022 concernant votre demande entretien, vous n’avez, au 
terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur les 

étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes 

réputée en avoir confirmé le contenu. 
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Il ressort de ce qui précède que vous n’êtes pas parvenue à convaincre le Commissariat général que vous 
avez introduit une demande de protection internationale en raison d’une « crainte d’être persécuté » au 
sens de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, ni qu’en cas de retour vous courriez un 
« risque réel de subir des atteintes graves » au sens de la définition de la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

 

2. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
 
2.1. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l’article 1er, 
§ 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1961, des articles 48 et 62 de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée 
la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 
des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la Convention 
européenne des droits de l'homme), de l’article 3 de la Convention relative aux droits de l'enfant, adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 1989, entrée en vigueur le 2 septembre 1990 
(ci-après dénommée la Convention des droits de l'enfant), ainsi que des principes du devoir de prudence, 
de bonne administration, « de la sécurité juridique et de la légitime confiance des gouvernés ». Elle fait 
encore valoir la violation du « principe général selon lequel l’administration se doit de prendre des 
décisions avec toute la minutie nécessaire et suffisante, ce qui implique généralement pour 
l’Administration une obligation de prendre connaissance de tous les éléments de la cause, en ce compris 
non seulement ceux portés à sa connaissance par le demandeur d’asile mais également en tenant compte 
de tous les éléments se rattachant à la cause et dont la connaissance est de notoriété publique, e. a. ; 
par la diffusion qui en est faite ou en raison du fait que ces informations sont à disposition » et l’erreur 
manifeste d’appréciation. 
 
2.2. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée 
au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle nie ou minimise les lacunes et imprécisions 
reprochées par la décision attaquée et estime que les faits sont établis à suffisance. 

 
2.3. A titre principal, elle demande au Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après dénommé le 
Conseil) de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante ou, à 
titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. À titre infiniment subsidiaire, elle sollicite 
l’annulation de la décision attaquée. 

 
2.4. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la Convention européenne des droits de 
l’homme), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 
l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, 
comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. À cet effet, sa compétence 
consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au 
sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de 
l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. 
Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour 
statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Par 
conséquent, le moyen est irrecevable. 
Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas pour 
autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de 
l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de cette 
disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans une 
hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil. 
 
3. À l’audience, la partie requérante dépose au dossier de procédure une note complémentaire 
contenant une lettre de témoignage de F. M. (pièce 12 du dossier de la procédure). 
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4. La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la requérante en raison 
d’incohérences, de méconnaissances, d’imprécisions et d’une contradiction dans ses déclarations 
successives au sujet de sa situation familiale et du mariage forcé allégué. La partie défenderesse 
considère en outre que la crainte invoquée par la requérante pour son fils en raison de son statut d’enfant 
né hors mariage n’est pas davantage crédible.  
 
Dès lors, le Commissaire général estime que la requérante n’a pas établi, dans son chef, l’existence d’une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave 
au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés inopérants.  
 
5. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 
de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il 
se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 
de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, quel 
que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 
[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 
ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par 
le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du contentieux des Etrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
6. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 
protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, 
en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de 
la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, elle doit 
notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, 
et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le même sens l’arrêt 
rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un 
risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 
7. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée sont pertinents et qu’ils se 
vérifient à la lecture du dossier administratif. L’acte attaqué développe ainsi clairement les motifs qui 
l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené la requérante à 
quitter son pays d’origine. La décision prise par la partie défenderesse est donc formellement motivée. 
 
8. Il considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument convaincant qui 
permette de contredire la décision entreprise. En effet, elle se contente, pour l’essentiel, de réaffirmer les 
faits tels qu’ils sont allégués par la requérante et d’avancer des explications factuelles ou contextuelles 
qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.  

 
8.1. Ainsi, s’agissant du mariage forcé de la requérante, la partie requérante réitère ses différentes 
déclarations au sujet de sa relation amoureuse avec M. D., de sa relation conflictuelle avec son père pour 
cette raison ainsi qu’au sujet de son mariage forcé avec T. B. Elle soutient qu’elle a donné suffisamment 
de précisions à ces sujets et met les imprécisions et contradictions relevées dans ses déclarations sur le 
compte de son faible degré d’éducation, la requérante ayant été retirée de l’école par ses parents 
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lorsqu’elle leur a annoncé son souhait d’épouser M. D., ainsi que sur le compte de son état de stress, 
dont elle considère que cela peut justifier des « trous de mémoire » dans son chef. Elle reproche ensuite 
au Commissaire général de ne pas avoir suffisamment tenu compte de sa « situation psychologique 
découlant de son vécu et de ses éventuelles conséquences » sur la requérante. 

 
8.2. Le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation.  

 
En effet, il observe, à la suite de la partie défenderesse, que la requérante a tenu des propos lacunaires, 
inconsistants et imprécis concernant son mariage forcé, le contexte dans lequel celui-ci s’est inscrit et sa 
vie conjugale. Invitée à préciser son vécu, la requérante se montre ainsi très peu concrète et se focalise 
sur les maltraitances alléguées, les relatant de manière générale, n’évoquant que de manière très 
succincte le fait de faire la cuisine et le ménage. La requête n’apporte pas de précision ou d’élément 
convaincant de nature à renverser les constats posés par la décision quant au caractère lacunaire de ses 
propos.  
Le Conseil constate encore que la partie requérante ne rencontre pas le motif de la décision qui relève 
les propos contradictoires des déclarations successives de la requérante à l’Office des étrangers et au 
Commissariat général concernant le nom de son mari, l’âge de ce dernier ou encore l’âge de son fils au 
moment du mariage. Le Conseil considère que ces lacunes sont d’autant plus graves que la requérante 
déclare que ce mariage a duré sept ans ; il estime qu’il est donc raisonnable d’attendre de la requérante 
qu’elle puisse relater son quotidien avec son mari et parler de ce dernier avec un minimum de consistance 
et de cohérence. Or, au vu des constats qui précèdent, tel n’est pas le cas en l’espèce.  
Le Conseil relève enfin que la partie défenderesse ne rencontre pas utilement le motif de la décision qui 
relève qu’il est invraisemblable que le père de la requérante l’ait donnée en mariage alors qu’elle était 
âgée de trente-deux ans et avait déjà eu un enfant, d’autant plus qu’elle lui avait annoncé quatorze ans 
plus tôt son souhait d’épouser le père de cet enfant et que, selon ses dires, cette annonce avait, déjà à 
cette période, provoqué la colère de son père qui désapprouvait de cette relation. Ainsi, l’attentisme de 
son père face à cette situation et au mariage forcé allégué est dénué de toute vraisemblance. 
 
8.3. Quant à l’invocation de l’état de stress de la partie requérante, qui pourrait selon elle justifier des 
trous de mémoire dans son chef (requête, p. 7), le Conseil estime que, si les circonstances d’une audition 
peuvent effectivement engendrer un certain stress dans le chef d’une personne auditionnée, la partie 
requérante ne fonde pas son observation sur des éléments ou des circonstances qui, en l’espèce, 
l’auraient affectée à un point tel qu’elle aurait perdu sa capacité à exposer les faits qu’elle dit avoir vécus 
personnellement, d’autant plus que les manquements qui lui sont reprochés portent non sur des détails, 
mais bien sur les évènements essentiels de son récit. La partie requérante reproche également à la partie 
défenderesse de ne pas avoir pris en considération « la situation psychologique découlant de son vécu et 
de ses éventuelles conséquences » (requête, p. 5). Le Conseil estime pour sa part que cet argument n’est 
nullement fondé étant donné que les « éventuelles conséquences » mentionnées, outre qu’elles ne sont 
pas identifiées, demeurent totalement hypothétiques et que cet argument n’est étayé par aucun document 
médical ou attestation psychologique qui permette d’expliquer les carences et inconsistances du récit. 
 
8.4. Dès lors, le Conseil estime que la requérante n’établit pas la réalité du mariage forcé dont elle 
prétend avoir été la victime. 

 
8.5. La partie requérante fait encore valoir « qu’ayant été soumise à des traitements interdits par la 
Charte Internationale des droits de l’homme dont les mutilations génitales ainsi que les viols répétés à 
défaut de son consentement ; force aurait été d’en tenir compte et lui accorder à tout le moins une 
protection subsidiaire telle que prévue par l’article 48/4 loi du 15/12/80 » et qu’ « [e]n conclusion, la 
consistance et la constance des déclarations du requérant relatives à son vécu, constituent autant 
d’éléments prouvant ou justifiant ses craintes de retour et ses motifs qui lui ont fait quitter la Mauritanie et 
les motifs de ne pas y retourner » (requête, p. 9). 
 
Le Conseil ne peut pas faire sienne cette argumentation de la requête. Il rappelle que les propos de la 
requérante se sont révélés trop inconsistants pour établir la réalité de son récit et le bienfondé de ses 
craintes. Dès lors, les agressions sexuelles alléguées par la requérante dans le cadre de son mariage 
forcé ne sont pas davantage établies. 
Par ailleurs, s’agissant de la mutilation génitale féminine de la requérante, le Conseil constate que celle-
ci n’est attestée par aucun document médical dans le dossier administratif. En tout état de cause, à 
considérer celle-ci établie, dès lors qu’il estime que le contexte familial de la requérante et le mariage 
forcé qu’elle invoque ne sont pas crédibles, le Conseil conclut qu’il existe de bonnes raisons de croire que 
cette persécution ne se reproduira pas et il n’y a pas lieu, en l’espèce, d’appliquer la forme de présomption 
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légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur 
d’asile a déjà été persécuté dans le passé […] ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle 
persécution […] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté […] » (cfr 
Conseil d’État  (11e ch.), 8 mars 2012, n° 218.381 ; Conseil d’État , 27 juillet 2012, ordonnance n° 8858). 
Il n’y a pas davantage de raison de considérer que la requérante encourt un risque réel de subir des 
atteintes graves au sens de la protection subsidiaire si elle était renvoyée dans son pays d’origine en 
raison de son excision. 

 
8.6. La partie requérante reproche également à diverses reprises à la partie défenderesse de ne pas 
« avoir examiné minutieusement la force probante de tous les éléments à sa disposition dont les 
différentes informations sur la Mauritanie quant à la violation des droits de l’homme avec les 
discriminations et les persécutions dont sont victimes la catégorie des esclaves et des femmes en 
général » (requête, p. 6). Elle fait à ce titre encore valoir qu’ « il est pourtant évident que la partie adverse 
devait motiver sa décision en tenant compte de tous les éléments de la cause ; en ce compris les 
informations dont elle avait elle-même connaissance sur la situation sociale objective du pays d'origine 
de la partie requérante, notamment sur différents éléments pertinents qu’il possède sur le traitement 
réservé aux esclaves de même qu’à leurs descendants jusqu’aujourd'hui en Mauritanie » (requête, p. 4). 
 
Le Conseil considère toutefois que ces reproches sont dénués de pertinence dès lors que, d’une part, la 
partie requérante n’expose pas les informations que le Commissaire général a manqué de prendre en 
considération dans son analyse et en quoi cela a porté préjudice à la requérante et, d’autre part, qu’elle 
reste en défaut de joindre à sa requête la moindre « information objective » alors qu’elle en avait pourtant 
la possibilité. Le Conseil rappelle encore, d’abord, que le statut d’esclave de la famille du partenaire de la 
requérante n’est pas établi en l’espèce et, ensuite, que la simple invocation d’informations générales 
portant sur l’existence de violations des droits de l’homme en Mauritanie à l’égard des femmes ne suffit 
pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque réel de subir des atteintes graves visées 
à l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il risque d’être soumis 
à de telles atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède 
pas en l’espèce, ou qu’il appartient à un groupe systématiquement exposé à de telles pratiques, au regard 
des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas davantage. 

 
9. La requérante invoque également des craintes dans le chef de son fils. D’emblée, le Conseil relève 
que, contrairement à ce que soutient la partie requérante à diverses reprises dans sa requête, le fils de la 
requérante ne souffre pas d’autisme mais bien d’un problème de malvoyance et d’un problème esthétique, 
ce que confirme la requérante à l’audience, y mentionnant en outre une affection asthmatique. 
 
9.1. S’agissant des craintes de la requérante à l’égard de son fils, la partie requérante fait valoir 
que « malgré une reconnaissance par son père, [celui-ci] ne sera pas accepté par la communauté , étant 
déjà classé dans la catégorie des « ESCLAVES » dont on connait le traitement dans une telle société ; et 
qui ne jouira jamais des conditions de « NOBLE » dont est issue sa mère, suite à son refus de se racheter 
par un mariage avec une personne lui imposée par les membres de sa propre famille » ; elle soutient 
encore qu’en conséquence il n’y a « aucune raison d'affirmer que son fils ne vivra dans son pays sans 
aucune discrimination et sans aucune crainte d’y vivre tel que l’affirme la décision » (requête, p. 8). 
 
Le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation.  
Il relève en effet, d’une part, que la partie requérante n’établit d’aucune manière que le fils de la requérante 
est classé « dans la catégorie » des esclaves,  tel qu’elle le soutient. En effet, la requérante a soutenu 
dans ses déclarations successives que son partenaire était né d’une mère affranchie de son statut 
d’esclave. Le Conseil n’est dès lors pas convaincu que le fils de la requérante, dont la mère a des origines 
nobles et alors qu’il est né deux générations après sa grand-mère paternelle, serait considéré comme un 
esclave et subirait un traitement particulier de ce fait, ce que la partie requérante n’étaye par ailleurs 
d’aucune manière.  
En outre, dès lors que le mariage forcé de la requérante n’est pas établi, le Conseil considère que 
l’allégation selon laquelle le son fils « ne jouira jamais des conditions de « NOBLE » dont est issue sa 
mère, suite à son refus de se racheter par un mariage avec une personne lui imposée par les membres 
de sa propre famille » est dénuée de pertinence. Il relève également que la partie requérante se limite à 
réitérer que la requérante a subi des « discriminations de la part des siens suite à sa trahison d’avoir 
rabaissé le rang de sa communauté en voulant vivre avec quelqu’un reconnu comme esclave » (requête, 
p. 9) ; à cet égard, le Conseil rappelle que selon les propos de la requérante, M. D. est le fils d’une esclave 
affranchie et n’est pas, lui-même, « reconnu comme esclave », contrairement à ce qu’elle soutient dans 
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sa requête. En outre, il considère que la partie requérante ne rencontre dès lors pas utilement le motif de 
la décision qui relève le caractère incohérent et lacunaire de ses propos concernant les problèmes, autre 
que le mariage forcé, qu’elle aurait rencontrés avec sa famille en raison de sa relation amoureuse avec 
M. D.   
 
Au vu de l’absence de crédibilité du mariage forcé de la requérante et de sa situation familiale 
problématique en raison de sa relation avec M. D., ainsi qu’au vu de leur relation amoureuse depuis 
l’enfance et du fait qu’elle a eu un enfant avec lui et qu’elle a pu vivre dans sa famille, le Conseil n’est pas 
convaincu que la requérante ou son fils encourent un risque de persécution en cas de retour dans leur 
pays d’origine en raison des origines familiales alléguées du père de son fils.  
 
9.2. Le Conseil relève encore que la partie requérante ne rencontre pas utilement les motifs de la 
décision qui mettent en cause la qualité d’enfant né hors mariage du fils de la requérante, qui a été 
reconnu officiellement par son père ; il rejoint également la partie défenderesse en ce qu’elle observe que, 
si tel n’est pas déjà le cas, la requérante ne démontre pas qu’elle ne pourrait pas épouser le père de son 
fils. De plus, dans la mesure où la crainte de la requérante d’avoir accouché d’un enfant hors mariage 
s’inscrit dans une situation et un contexte familial qui ne peuvent être tenus pour établis, ses déclarations 
non crédibles empêchant de déterminer le cadre réel dans lequel a eu lieu sa grossesse, les craintes de 
la requérante à l’égard de son fils ne peuvent pas davantage l’être.  
 
9.3. Par ailleurs, s’il résulte des dispositions nationales et internationales, citées dans la requête, que 
l’intérêt supérieur de l'enfant est une considération primordiale, le Conseil n’aperçoit toutefois pas en quoi 
la partie défenderesse aurait manqué aux obligations prescrites par lesdites dispositions. En effet, il 
estime que la partie défenderesse a procédé à un examen adéquat des présentes demandes de 
protection internationale. L’invocation par la requête de la violation de l’article 3 de la Convention des 
droits de l'enfant, n’est dès lors pas fondée. 

 
10. Dès lors, contrairement à ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que la partie 
défenderesse a procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations de la requérante, lesquelles 
ont été prises en considération et analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier 
administratif. Le Commissaire général a ainsi pu légitimement déduire des propos de la requérante, tels 
qu’ils sont consignés dans les notes de son entretien personnel au Commissariat général que les faits 
qu’elle invoque ne sont pas établis. 

 
11. Le Conseil considère que les motifs susmentionnés suffisent à fonder valablement la mise en cause 
de la crédibilité du récit de la requérante. Il n’y a donc pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de 
la décision attaquée, qui sont surabondants, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une 
autre conclusion. 

 
12. Les documents présentés au dossier administratif, à savoir la carte d’identité de la requérante et 
l’extrait d’acte de naissance de son fils, les deux certificats médicaux attestant son excision, l’acte de 
décès de sa sœur et les certificats médicaux établissant le handicap visuel de son fils, ont été valablement 
analysés par le Commissaire général dans la décision entreprise. 

 
12.1. Le Conseil estime que le témoignage de madame F. M., que la partie requérante joint à sa note 
complémentaire, ne permet pas non plus d’établir la réalité des faits que la requérante invoque ni le 
bienfondé des craintes qu’elle allègue.  
Ainsi, bien qu’un témoignage soit susceptible de se voir reconnaitre une certaine force probante, même 
si son caractère privé limite le crédit qui peut lui être accordé, sa fiabilité ne pouvant pas être vérifiée ni 
sa sincérité garantie, au vu de l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans lesquelles il a été rédigé, 
le Conseil constate qu’en l’occurrence, l’auteur de ce document mentionne son identité et se présente 
comme la mère de M. D. mais n’accompagne pas son témoignage d’un document d’identité ou de ses 
coordonnées, contrairement à ce qu’elle annonce à la fin de son témoignage. Il constate en outre que ce 
document n’est pas daté et est dactylographié sur une simple feuille blanche, rendant impossible d’en 
identifier la date et l’origine. Ensuite, le Conseil observe que l’auteure du témoignage indique une première 
fois que son fils se prénomme Ma., avant d’indiquer Mo., pour ensuite à nouveau indiquer Ma. ; le Conseil 
relève encore qu’aucun de ces prénoms ne correspond entièrement à celui avancé par la requérante, qui 
contient une syllabe supplémentaire. Mais encore, l’auteure mentionne que la pression familiale était 
« devenue tellement forte avec un [nouvel] enjeu de mariage forcé » dans le chef de la requérante et 
précise que « nous avons trouvé le moyen de faire sortir [la requérante] du pays pour des cieux plus 
sécurisants pour elle et son fils » : il ne ressort donc nullement de ce témoignage que la requérante a 
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effectivement été mariée de force à T. B. et est demeurée mariée avec lui durant sept années tel que 
cette dernière le soutient. Le Conseil constate enfin que la témoin n’étaye d’aucune manière ses propos 
de façon à établir la réalité des faits qu’elle relate. 
 
En conséquence, ce témoignage ne permet pas d’établir la réalité des faits invoqués par la requérante ni, 
partant, le bienfondé de la crainte de persécution qu’elle allègue. 
 
12.2. Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale de la 
requérante ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la 
crainte alléguée. 
 

13. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 
démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de droit 
cités dans la requête ou n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au 
contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la 
conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte 
alléguée. 
 
13.1. Par conséquent, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par 
crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 
 

13.2. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 
demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à 
l’article 48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être 
considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de 
sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de 
subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est 
pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les 
clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme 
atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne 
d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 
 
13.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugiée manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en 
cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes 
graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980. 

 
13.4. Par ailleurs, le Conseil ne relève pas le moindre élément ou argument pertinent qui permettrait 
d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine puisse s’analyser comme une 
situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée 
par cette hypothèse. 

 
13.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par la disposition légale précitée. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
 
La requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la requérante. 
 
 
 



  

 

 

CCE X - Page 13 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf octobre deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. PILAETE B. LOUIS 
 


